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1. Date :  jeudi 7 mars 2019 

 

Ouverture : 10 h 10 

Suspension : 13 heures 

Reprise : 15 h 05 

Clôture : 17 h 40 

 

 

2. Président : Ambassadeur R. Boháč 

M. B. Lysák 

 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président a, au nom du Conseil permanent, 

souhaité la bienvenue au nouveau Représentant permanent du Royaume-Uni auprès 

de l’OSCE, S. E. M. l’Ambassadeur Neil Bush. 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU BUREAU DES 

INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES ET DES 

DROITS DE L’HOMME (BIDDH) 

 

Président, Directrice du Bureau des institutions démocratiques et des droits de 

l’homme (ODIHR.GAL/13/19 OSCE+), Roumanie-Union européenne 

(l’Albanie, le Monténégro et la Macédoine du Nord, pays candidats ; la 

Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 

pays candidat potentiel ; l’Islande et le Liechtenstein, pays de l’Association 

européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; 

ainsi que l’Andorre, la Géorgie, la Moldavie et Saint-Marin, souscrivent à 

cette déclaration) (PC.DEL/251/19), Fédération de Russie (PC.DEL/243/19), 

États-Unis d’Amérique (PC.DEL/236/19), Turquie, Kazakhstan, Norvège 

(PC.DEL/256/19), Suisse (PC.DEL/246/19 OSCE+), Canada, Ukraine 

(PC.DEL/262/19), Saint-Siège (PC.DEL/235/19 OSCE+), Kirghizistan, 

Arménie, Azerbaïdjan (PC.DEL/265/19 OSCE+), Bulgarie (PC.DEL/259/19), 

Islande, Macédoine du Nord (PC.DEL/268/19 OSCE+), Géorgie 
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(PC.DEL/240/19 OSCE+), Assemblée parlementaire de l’OSCE, 

Roumanie-Union européenne, Tadjikistan 

 

Point 2 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU PRÉSIDENT DU RÉSEAU 

MENENGAGE DE L’OSCE, L’AMBASSADEUR 

ANDREJ BENEDEJČIČ, ET DE 

M
me

 BARBORA BURAJOVÁ, COORDONNATRICE 

DU CENTRE MÉTHODOLOGIQUE SUR LA 

VIOLENCE SEXISTE ET DOMESTIQUE 

(SLOVAQUIE), À L’OCCASION DE LA JOURNÉE 

INTERNATIONALE DE LA FEMME 

 

Président, Président du Réseau MenEngage de l’OSCE (PC.DEL/241/19), 

M
me

 B. Burajová, Fédération de Russie (PC.DEL/238/19), États-Unis 

d’Amérique (PC.DEL/239/19), Norvège (PC.DEL/257/19), Turquie, Suisse 

(PC.DEL/248/19 OSCE+), Roumanie-Union européenne (l’Albanie, le 

Monténégro, la Macédoine du Nord et la Serbie, pays candidats ; la 

Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 

pays candidat potentiel ; le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de 

libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; ainsi que 

l’Andorre, la Géorgie, la Moldavie, Monaco, Saint-Marin et l’Ukraine, 

souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/252/19), Canada, Biélorussie 

(PC.DEL/264/19 OSCE+), Géorgie (PC.DEL/242/19 OSCE+), Azerbaïdjan 

(PC.DEL/266/19 OSCE+), Islande (PC.DEL/258/19 OSCE+), Arménie, 

Espagne, Saint-Siège (PC.DEL/250/19 OSCE+), Afghanistan (partenaire pour 

la coopération), Royaume-Uni, Portugal (PC.DEL/260/19), Slovaquie 

 

Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 

a) Agression en cours contre l’Ukraine et occupation illégale de la Crimée par la 

Russie : Ukraine (PC.DEL/263/19), Roumanie-Union européenne (l’Albanie, 

le Monténégro et la Macédoine du Nord, pays candidats ; l’Islande, le 

Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 

libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que la 

Géorgie et la Moldavie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/253/19), 

États-Unis d’Amérique (PC.DEL/237/19), Turquie (PC.DEL/247/19 OSCE+), 

Suisse (PC.DEL/249/19 OSCE+), Canada 

 

b) Situation en Ukraine et nécessité de mettre en œuvre les accords de Minsk : 

Fédération de Russie (PC.DEL/244/19), Ukraine 

 

c) Violations persistantes des droits en matière de langue et d’éducation en 

Estonie : Fédération de Russie (PC.DEL/245/19), Estonie 

 

Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DE LA 

PRÉSIDENCE EN EXERCICE 

 

a) Renouvellement de l’engagement en faveur du cessez-le-feu dans l’est de 

l’Ukraine, convenu au sein du Groupe de travail sur les questions de sécurité 

du Groupe de contact trilatéral : Président 
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b) Visite du Président en exercice en Azerbaïdjan les 4 et 5 mars 2019 : Président 

 

c) Réunion d’information sur la gouvernance et la réforme du secteur de la 

sécurité prévue le 8 mars 2019 : Président 

 

d) Visite du Président en exercice en Arménie prévue les 12 et 13 mars 2019 : 

Président 

 

Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GÉNÉRAL 

 

a) Visite du Secrétaire général à Bruxelles le 6 mars 2019 : Directeur du Centre 

de prévention des conflits (SEC.GAL/37/19 OSCE+) 

 

b) Participation du Secrétaire général à la réunion du Groupe d’amis Jeunesse 

et sécurité tenue à Vienne le 1
er

 mars 2019 : Directeur du Centre de prévention 

des conflits (SEC.GAL/37/19 OSCE+) 

 

c) Participation du Secrétaire général, les 16 et 17 février 2019, à la Conférence 

de Munich sur la sécurité de 2019 : Directeur du Centre de prévention des 

conflits (SEC.GAL/37/19 OSCE+) 

 

d) Politique relative à la distribution des documents : Directeur du Centre de 

prévention des conflits (SEC.GAL/37/19 OSCE+), Président 

 

Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

a) Adieux au Représentant permanent de l’Espagne auprès de l’OSCE, 

l’Ambassadeur V. González Román : Président, doyenne du Conseil 

permanent (Liechtenstein), Espagne 

 

b) Journée Zéro discrimination observée le 1
er

 mars 2019 : Roumanie-Union 

européenne (l’Albanie, le Monténégro, la Macédoine du Nord et la Serbie, 

pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 

d’association et pays candidat potentiel ; le Liechtenstein et la Norvège, pays 

de l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace 

économique européen ; ainsi que l’Andorre, la Géorgie, la Moldavie et Saint-

Marin, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/254/19) 

 

c) Élections au Parlement européen prévues dans les États membres de l’Union 

européenne du 23 au 26 mai 2019 : Roumanie-Union européenne 

(PC.DEL/255/19) 

 

d) Élections générales en Espagne prévues le 28 avril 2019 : Espagne (annexe) 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

Jeudi 14 mars 2019 à 10 heures, Neuer Saal 
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DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION DE L’ESPAGNE 
 

 

Merci, Monsieur le Président. 

 

 Je souhaite vous informer que le 5 mars, sur proposition du chef du Gouvernement, sa 

Majesté le Roi d’Espagne a décrété la dissolution du Parlement et la convocation d’élections 

générales pour le 28 avril. 

 

 En vertu du Document de Copenhague de 1990 et des dispositions de la Charte de 

sécurité européenne de 1999, le Gouvernement espagnol a invité le Bureau des institutions 

démocratiques et des droits de l’homme (BIDDH) à observer lesdites élections. 

 

 En vue de préparer l’observation de ces élections, une mission d’évaluation des 

besoins du BIDDH s’est rendue en Espagne le lundi 4 mars. 

 

 Je demande que la présente déclaration soit annexée au journal de ce jour. 

 

 Merci, Monsieur le Président. 

 


